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Délibération
n°2021-120 du 2 novembre 2021

OBJET - Finances - Créances irrécouvrables -
Budget Général

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : Olivier FONS

Annexes : néant

Le 02 novembre 2021 à 18 heures, ie Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 27 octobre 2021 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous !a présidence de Monsieur le Président/
M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice ; 37

Présents : 28

Nombre de pouvoirs : 5

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÏA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHÏEU/ Mme Qaire BARNÈOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme ËmJIJe DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Élisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL,
M. Jean-Franck VIOUJAS/ M. Jean-Pierre PÏC/ M. Jean-Marie REY, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT,
Mme Corinne CHANFRAY/ Mme Catherine BLANCHARD, Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLÏ,
M. Thierry AÎMARD, M. OiEvEer FONS, M. Sébastien FINE/ M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Elle HAMDANI à M. Vincent FAUBERT/
Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS à M. Jean-Marc CHIAPPONI,
M. Thomas SCHWARZ à M. Sébastien FINE,
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA/
Mme Claudine CHRETIEN à M. Thierry AIMARD.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à Fexamen de (a présente,

Vu Farticle L 1617-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au cadre juridique
du recouvrement des produits locaux ;

Vu Farrêté du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales du 17 décembre 2020 relatif à Finstruction budgétaire et comptable M14 applicable
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ;

Vu la délibération n°2021-25 du Conseil Communautaire du 30 mars 2021 relative au vote du
Budget Primitif 2021 du Budget Général ;

Vu la demande par mail du Comptable Public de Briançon du 8 septembre 2021, présentant fa
liste des non valeurs ;

Vu Favis favorable du Bureau exécutif du 21 octobre 2021 ;

Vu 17avis favorable de la Commission Ressources du 26 octobre 2021 ;

Considérant que les comptables publics sont tenus de faire, sous leur responsabilité/ toutes diligences
nécessaires pour le recouvrement des recettes iocales ;
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Considérant que le comptable publie exerce seul et sous sa responsabilité le recouvrement des recettes
de la collectivité ;

Considérant qu'il convient de constater budgétairement i'irrécouvrabiiité des créances ;

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

Constate llrrécouvrabiiité des créances figurant dans Fêtât du comptable public envoyé par ie
Comptable Publie de Briançon pour un montant total de 32 411.90 €
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Titre

T-643

T-G30

T-545

T-69

T-783790017

T-783790117

T-925

T-471

T-768

T-95

T-1101

T-1643

T-586

T-460

T-543

T-617

R-99913-13

T-3

T-255

T-5052

T-5082

T-5073

T-5045

T-5051

T-5092

T-5065

T-1376

T-927

T-1446

T-1014

T-577

R-28-27

R-36-15

Objet

Fourrière auto

Redevance spéciale

Fourrière auto

Fourrière auto

Ordre de reversement

Ordre de reversement

Redevance spéciale

Fourrière auto

Conservatoire

Fourrière auto

Redevance spéciale

Déchetterie

Crèche

Crèche

Crèche

Redevance spéciale

Déchetterie

Foumèreauto

Fourrièreauto

Aitipolis

Aitipoiis

Aitipolis

Aitipolis

Altipoiis

Altipolis

Altipolis

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Déchetterie

Décharge syndicale

Déchetterie

Déchetterie

Montant restant
a recouvrer

337,10

100,00

240,80

106,20

34,20

34.20

100,00

276,61

316,00

239/70

81,41

0,10

1,98

1/62

4,32

100,00

567,55

339,36

4/72

82/02

410/40

1/32

628,80

410,40

410,40

410,40

100,00

100,00

100,00

12/27

0/02

697,50

48/00

Motif de !a présentation

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Décédé et demande

renseignement négative

Poursuite sans effet

Poursuite sans effet

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

RAR inférieur seuil poursuite

RAR inférieur seuil poursuite

PAR inférieur seuil poursuite

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Combinaison infructueuse d actes

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ~U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ"U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
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R-656-24

R-600-19

T-522

T-876

T-1038

T-1491

T-878

T-905

T-317

T-474

T-1422

T-937

T-834

R-42-752

T-389

T-385

T-273

T-286

T-131

T-6

T-169

T-134

T-409

T-114

T-955

R-19-333

T-718

T-1045

T-1021

T-711

T-1402

T-737

T-1011

T-767

T-1410

T-888

T-564

T-1481

T-1090

T-1411

T-1194

T-676

T-1052

T-929

T-1415

Déchetterie

Déchetterie

Fourrièreauto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Fourrière auto

Fourrière auto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Déchetterie

Loyer RTS

Loyer RTS

Loyer RTS

Fourrièreauto

Fourrièreauto

Fourrière auto

Fourrière auto

FourrEère auto

Fourrière auto

Fourrière auto

Redevance spéciale

Décheîterie

Redevance spéciale

Redevance spéciaie

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Fourrièreauto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

9,00

74,64

240,80

100,00

100,00

0,01

100,00

50,00

239,70

0,10

100/00

100,00

100,00

6/40

190,00

350,00

94/71

239/36

116,56

45,45

243,30

239,70

86,79

317,00

100,00

13,75

899/35

58/33

100/00

379/56

379,56

43/87

100,00

1116,58

1116,58

100,00

243/30

100,00

100/00

100/00

100,00

128/53

100,00

100,00

100,00

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Personne disparue

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Combinaison infructueuse d actes

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

RAR inférieur seuil poursuite

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Décédé et demande

renseignement négative

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Personne disparue

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes
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2018

2018

2018

2019

2018

2002

2002

2017

2015

2015

2016

2016

2018

2019

2015

2014

2015

2020

2021

2017

2013

2017

2018

2011

2011

T-883

T-880

T-1028

T-1358

T-433

T-62

T-520

T-846

T-1213

T-325

T-884

T-1184

T-1495

T-1496

T-773

T-1241

T-5037

T-5021

T-1697

T-1308

T-136

T-133

T-1224

T-1506

T-264095

T-264041

T-490

T-188

R-391-94

T-541

T-386

T-908

T-1062

T-444

T-1341

T-445

T-1243

T-515

T-891

T-765

R-149-88

T-366

T-436

T-627

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Fourrièreauto

Crèche

Fourrièreauto

Fourrièreauto

Redevance spéciale

Fourrière auto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Altipoiis

Altipolis

Fourrière auto

Fourrière auto

Fourrière auto

Trop perçu

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Dépôts en déchetterie

Dépôts en déchetîerie

Redevance spéciale

Déchetterie

Déchetterie

Fourrièreauto

Fourrièreauto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Loyer RTS

Loyer RTS

Loyer RTS

Redevance spéciale

Loyer ppanneau photo

Redevance spéciale

Conservatoire

Déchetterie

FourrEèreauto

Fourrièreauto

Fourrièreauto

100,00

100/00

50,00

100,00

239/70

0/09

246,47

339,36

100,00

243,30

100,00

100.00

100/00

100,00

100,00

100,00

121,93

37,93

239,70

239,70

0,01

214,78

100/00

100/00

430,86

5 553,29

238,67

40,35

14/90

339/36

339/36

100/00

100/00

1140/00

17,54

380,00

50,00

0,01

100,00

477/80

2 884/28

239,70

298/50

287,00

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

RAR inférieur seuil poursuite

Personne disparue

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Personne disparue

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Combinaison infructueuse d actes

Poursuite sans effet

Personne disparue

Personne disparue

RAR inférieur seui! poursuite

Décédé et demande

renseignement négative

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-U

Personne disparue

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

Combinaison infructueuse d actes
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2018

2018

2018

2019

2017

2018

2018

2014

2017

2018

2018

R-342-

1802950
T-519

T-1279

T-1306

T-344

T-1309

T-283

T-725

T-248

T-1283

T-1429

Crèche

Remb emprunt

Redevance spéciale

Redevance spéciale

Fourrière auto

Fourrière auto

Crèche

Fourrière auto

Fourrièreauto

Redevance spéciale

Redevance spéciale

24,99

0,02

100,00

100,00

239,70

239,70

3,85

139,02

239,70

100,00

100,00

Surendettement et décision

effacement de dette

RAR inférieur seuil poursuite

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Combinaison infructueuse d actes

Personne disparue

RAR inférieur seuil poursuite

Personne disparue

Combinaison infructueuse d actes

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

TOTAL 32411/90

• Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2021 du budget général par
décision modificative n°2 ;

• Autorise le mandatement des opérations comptables relatives à ces irrécouvrables à Farticle
6541 « admissions en non-valeur » pour 16 696.96 € et à ["article 6542 « créances éteintes »
pour 15 714.94 €.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

PoL|f c^pie cïinf|3rnne
-e Président

Arifcuà MllRGtA

Date de transmission au contrôle de [égalité :

Date affichage: 0 8 NOV. 2021

NOV.2021

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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